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Déploiement départemental du plan de formation national « laïcité et valeurs 
de la République ». Formations de niveau 3 : deux jours consécutifs.  
 
� Ces formations par groupe de 12 à 16 stagiaires sont organisées par équipe de 2 à 3 

formateurs locaux habilités au niveau national (niveau 2) qui ont été formés à cet effet. 
 
� Pour des informations générales sur ce plan national de formation, vous pouvez contacter la DDCSPP. 
 
� Pour vous inscrire à une formation, vous pouvez contacter la DDCSPP si vous souhaitez vérifier que vous 
êtes bien dans le listing des stagiaires potentiels ou directement les équipes formatrices, une fois que ces 
dernières auront lancé l’appel à inscription. 
 

Dates et salles lieux cibles Vos contacts  
 

Formations par publics cibles 
 

 

� Jeudi 25 et vendredi 26 janvier  
 DDCSPP Mission locale 

� Lundi 5 et mardi 6 février 
 DDCSPP Mission locale 

� Jeudi 15 et vendredi 16 février  
 DDCSPP Mission locale 

���� jeudi 29 et vendredi 30 mars 
 

DDCSPP  Personnels d’accueil de toutes structures 

� 9 et 10 avril 2018  
Labège  
 

Educateurs 
justice 

Educateurs PJJ  

���� jeudi 24 et vendredi 25 mai 2018  
 DDCSPP 

� jeudi 31 mai et vendredi 1er juin 
2018  (si liste d’attente session 1) DDCSPP 

Agents de l’Etat et des collectivités/élus 

   
 

Formations par zone géographique 
 

� Semaine du 12 au 16 mars 
(à organiser avec les relais sur place) 
 
� ou/et semaine du 9, 10 ou 11 avril  
2018 
(à organiser avec les relais sur place et en 
fonction de la liste d’attente) 

Moissac 
/Castelsarrasin 

���� jeudi 29 et vendredi 30 mars 
A la maison des associations de 
Montauban 

Quartiers 
politique de la 
ville Montauban 
(médiathèque 
Chambord) 

� Autres demandes pour second 
semestre 2018 : en attente 

 

Composantes des formations 
géographiques : 

- acteurs de l’animation,  
- équipes éducatives et pédagogiques 

(dont ATSEM) des établissements 
scolaires locaux 

- transports (bus), bailleurs 
- acteurs sociaux, médico sociaux,  
- acteurs politique de la ville 

(conseils citoyens, adultes relais, 
médiateurs) et CLSPD 

- forces de l’ordre (police municipale 
et gendarmerie ou police nationale) 

- associations spécialisées 
- autres selon caractéristiques du 

territoire 

15 formateurs 
habilités : 
 
� 3 associations 
(insertion, accès aux 
droits, éducation 
populaire),  
� DDCSPP (3 agents) 
� Education nationale 
(2 agents)  
� PJJ,  
� CAF,  
� Ville de 
Montauban,  
� Conseil 
départemental. 
 

Coordination : 
DDCSPP 

Secrétariat : 
05 63 21 18 56 

 
. 

 

Déploiement départemental du plan de formation national « laïcité et valeurs 
de la République ». Formations de niveau 2: trois jours consécutifs.  

 
Organisation en cours d’une formation de formateurs avec la formatrice nationale déléguée au sein 
du GIP régional Ressources et Territoires, pour venir renforcer l’équipe des formateurs 
départementaux : courant mars 2018. 

 



Annexes :  
- Bilan 2017 
- Pour rappel : présentation du plan national et des formations 

 
 
���� Bilan 2017 
 
� 87 stagiaires formés 
 
� Stagiaires extrêmement satisfaits (taux de satisfaction de 100% !) 
- bonne compréhension de la méthode, des objectifs, bonnes dynamiques de groupe, forts 
investissements au moment du stage. 
- la mixité des groupes est très positive 
- très bons retours des agents ou stagiaires qui retournent dans leurs structures et peuvent appliquer 
tout de suite les apprentissages et « savoirs faire » acquis 
- des stagiaires qui veulent que l’on forme des services entiers… 
- remontées au sein des groupes : effets concrets et opérationnels : le cadre est clairement reposé et 
c’est toujours nécessaire. 
- le support de la formation, le kit national de formation est parfaitement construit.  
- même les quelques personnes qui, au départ, avaient été inscrites contre leur gré ont reconnu in 
fine l’intérêt de cette formation.   
 
� Pour les 15 formateurs habilités : 

- formation très pertinente, utile 
- formation « chronophage » : demande environ une journée et demie, parfois deux journées 

de préparation : certains employeurs peuvent freiner pour la mise à « disposition » de leur 
salarié pendant deux jours de formation en face à face et pendant le temps de préparation. 

- outils et kit nationaux très bien faits 
- équipe de formateurs très motivée, qui commence à avoir de l’expérience. 

 
 

13 et 14 mars 2017 
à la DDCSPP 
+ un troisième jour sur site le 25 avril, à Castelsarrasin 
 16 stagiaires 

Têtes de réseaux- 
Montauban 

30 et 31 mars déplace au 1er et 2 juin 2017 
A la DDCSPP 
 10 stagiaires 

Adultes relais 
Montauban  

� 22 et 23 juin, dans les locaux du conseil départemental 
 15 stagiaires 

Personnels d’accueil Montauban 
Session 1 

mardi 26 et mercredi 27 septembre 2017 
à la DDCSPP 
 12 stagiaires 

Educateurs justice 

1er et 2 juin 2017 
à la DDCSPP 
 10 stagiaires 

Quartiers politique de la ville Montauban 
(médiathèque Chambord)  
 

28 et 29 septembre, au sein du collège de Caussade 
11 stagiaires 

Caussade 

mardi 28, mercredi 29 novembre  
 13 stagiaires 

Moissac 
 

 
87 stagiaires  
 
 
 



���� Pour rappel : présentation du plan national et des formations 
 

� Le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) a souhaité développer un plan de formation 
national « Valeurs de la république et laïcité»1 « la République en acte : montrer que l’Etat fait corps avec 
les collectivités, les associations et les institutions sur le partage des valeurs communes et non négociables de 
notre République, c’est montrer que la République est une et indivisible, laïque et sociale ». 

 
���� Deux niveaux de formations : 
- formation de formateurs : formation de niveau 2 (trois jours consécutifs): avec une habilitation 

nationale (pour l’ex-région MidiPy le prestataire est Ressources et Territoires) : 15 formateurs habilités dans 
le Tarn-et-Garonne. 

- formation de professionnels de terrain : formation de niveau 3 (deux jours consécutifs) avec une 
attestation nationale de formation. 

 
���� Des contenus directement opérationnels : 
Cette formation vise à répondre aux besoins des professionnels sur l’application du principe de laïcité 
dans les situations qu’ils sont susceptibles de rencontrer au quotidien, notamment au contact des 
publics jeunes. En mêlant rappels historiques, approche juridique et cas pratiques, elle doit permettre 
de tenir un discours clair et sans équivoque sur ce qu’est la laïcité et d’adopter les bons réflexes.  
Les stagiaires sont invités à travailler à partir de cas qu’ils ont rencontré. Un livret pédagogique (ou 
kit de formation) national est remis en début de formation pour une exploitation des ressources tout au 
long de la formation.  
 
���� Cette formation s’adresse : 
- aux fonctionnaires ou agents territoriaux en contact direct des publics, plus particulièrement avec 

les jeunes et/ou habitants des quartiers prioritaires : animateurs, éducateurs sportifs, médiateurs, 
ATSEM, travailleurs sociaux, coordonnateurs de réussite éducative, forces de l’ordre, CL(I)SPD, 
politique de la ville… 

- aux professionnels des collectivités qui interviennent dans l’espace public mais sans fonction 
d’animation ou d’éducation : gardiens d’équipement, policiers municipaux, personnels de centres 
sociaux ou mairies de quartier, agents de développement, etc. 

- aux relais associatifs et institutionnels qui accueillent du public. 
 

���� Les devoirs et les droits du stagiaire de niveau 3 : 
- quelques critères obligatoires conditionnent l’obtention de l’attestation de formation par le jury 

régional : 
. participation à l’intégralité de la formation : présence physique et cognitive (toute absence à une partie de la 
formation est exclusive),  
. interventions éliminatoires : posture idéologique, refus du cadre (les valeurs de la République ne sont pas 
négociables) 
. remplir l’autoévaluation de fin de formation. 

 
- l’obtention du stage donne un accès à la base nationale de ressources questions/réponses animée par 

une juriste dédiée : par le biais des formateurs départementaux, chaque stagiaire peut demander des 
réponses précises qui seront étudiées dans un cadre national dédié et très spécialisé.  

 
Pour aller plus loin : http://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Solidarite-et-

cohesion-sociale/Citoyennete-laicite-et-valeurs-de-la-Republique 
- Charte départementale du réseau des formateurs départementaux habilités plan national de formation « valeurs de la 
République et laïcité » 
- Guide à l’attention des collectivités locales « Laïcité et collectivités locales »  
- Lien vers le Commissariat Général à l'Egalité des Territoires (CGET)  
- Circulaire du 15 mars 2017 une relative au respect du principe de laïcité et de l’obligation de neutralité dans la 
fonction publique 
- Guide Laïcité et gestion du fait religieux dans les établissements publics de santé, 23 février 2016 

                                                 
1 note du 15 octobre 2015 relative à la mise en œuvre du plan de formation prévu dans le cadre du CIEC du 6 

mars 2015  
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